
MISSION
Qu’est-ce que le crDi cherche 
à accomplir ? 

En 1970, le Parlement du Canada a adopté 
à l’unanimité — ce qui se produit rarement —
la  Loi sur le Centre de recherches pour le développe-
ment international. Cette loi stipule que « [l]e Centre
a pour mission de lancer, d’encourager, d’appuyer et 
de mener des recherches sur les problèmes des
régions du monde en voie de développement et sur 
la mise en oeuvre des connaissances scientifiques,
techniques et autres en vue du progrès économique
et social de ces régions ».

Le CRDI finance et conseille des chercheurs et des
innovateurs des pays en développement et les aide 
à acquérir les compétences voulues pour résoudre
eux-mêmes les problèmes qui se posent à l’échelle
locale. En un mot, le CRDI cherche à réduire la pauvreté,
améliorer la santé, soutenir l’innovation et protéger
l’environnement. Pour y parvenir, il se donne quatre
grandes priorités en matière de développement :

n travailler à accroître la productivité agricole 
et la sécurité alimentaire, à améliorer la santé
humaine au moyen d’un environnement sain, 
à trouver des mesures d’adaptation aux réper-
cussions des changements climatiques et 
à comprendre les aspects économiques des
problèmes environnementaux;

n élargir l’accès aux services de santé, perfection-
ner les systèmes d’information sur la santé et
tenir en échec les maladies chroniques;

n favoriser un développement juste et durable 
qui n’exclut personne en enrichissant les 
connaissances dans les domaines de la science,
de la technologie et de l’innovation dans les
pays pauvres;

n s’intéresser à des questions relevant des 
politiques, comme la croissance économique
partagée, la gouvernance responsable et la 
sécurité publique, et soutenir des institutions
indépendantes vouées à la recherche sur les
politiques (ou « think tanks ») situées dans 
des pays en développement. 

Le CRDI est un chef de file pour ce qui est de
favoriser la science appliquée, et cela a pour effet
d’élargir les perspectives des habitants des pays 
pauvres et de contribuer à ce qu’ils soient moins 
tributaires de l’aide. Le Centre fait un apport impor-
tant à la politique étrangère du Canada, qui est 
complémentaire de l’action du ministère des Affaires
étrangères et du Commerce international, de 
l’Agence canadienne de développement international
et du ministère des Finances.

En vertu de son modèle de fonctionnement reposant
sur des « subventions à valeur ajoutée », en plus de
fournir des fonds aux fins de la réalisation de projets
de recherche, le CRDI procure conseils et mentorat
aux chercheurs pendant toute la durée des projets. 
Il permet à des particuliers comme à des établisse-
ments de peaufiner leurs compétences et accroît leur
capacité de réaliser des études de qualité bien après
que les projets ont pris fin. En outre, le CRDI fait
connaître les constatations émanant de la recherche
et s’emploie à faire en sorte que les nouvelles 
connaissances se rendent à ceux qui en ont besoin.

Pour plus de précisions sur la programmation
et le modèle de fonctionnement du CRDI, 
consulter le www.crdi.ca.
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BUDGET  
D’où les fonds dont dispose 
le CRDI proviennent-ils ? 

Le CRDI est une société d’État, et la plus grande 
partie de son financement provient des crédits que
lui accorde chaque année le Parlement du Canada. 
Environ 78,6 % du budget de l’exercice 2010-2011 
du CRDI provenait des crédits parlementaires, qui 
se sont chiffrés à 195,6 millions CAD et ont représenté
3,9 % de la somme que le Canada a consentie à l’aide
internationale.

Le CRDI est en outre autorisé à recevoir des fonds 
de la part de partenaires canadiens ou étrangers,
notamment de fondations philanthropiques et
d’autres organismes voués au développement 
international ou qui subventionnent la recherche. 

Ainsi, le CRDI a notamment pour partenaires 
l’Agence canadienne de développement international,
la Fondation Bill et Melinda Gates, la Fondation
William et Flora Hewlett et le Department for 
International Development du Royaume-Uni. Les
collaborations de cette nature ont pris de l’ampleur
au cours des dernières années, et elles témoignent 
du respect dont jouit le CRDI dans le milieu du
développement. Au 31 mars 2011, le Centre était
partie à 34 accords de partenariat pluriannuels d’une
valeur de 281,4 millions CAD.

Durant l’exercice 2010-2011, le CRDI a consacré 
195,1 millions CAD aux programmes de recherche
pour le développement et au soutien à la recherche
pour le développement et 24 millions aux services
administratifs. Les services administratifs compren-
nent diverses fonctions d’orientation, de direction,
d’administration et de services qui concourent à 
procurer une valeur ajoutée aux activités globales 
du Centre.

Les états financiers du CRDI sont vérifiés par le
Bureau du vérificateur général (BVG) du Canada
chaque année. Dans le cadre de l’examen spécial
du CRDI qu’il a réalisé en 2008, le BVG a signalé que
le CRDI possédait « des systèmes et des pratiques
efficaces pour gérer le financement de ses projets de
recherche, sa fonction première ».

Pour plus d’information, consulter les états 
financiers publiés dans le dernier rapport annuel
du CRDI.
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RÔLE  
Où le CRDI se situe-t-il parmi 
les organismes du gouvernement
fédéral ?

Étant donné la vocation internationale du CRDI, 
ce dernier et le ministère des Affaires étrangères et
du Commerce international du Canada se consultent
périodiquement, par exemple en ce qui concerne 
la contribution du Canada aux sommets du G8. 
En outre, les bureaux régionaux du CRDI entretien-
nent d’étroites relations avec les missions diploma-
tiques du Canada à l’étranger. Le CRDI fait rapport
au Parlement par l’entremise du ministre des Affaires
étrangères. 

Il va sans dire que le CRDI collabore fréquemment
avec l’ACDI. Les deux organismes canadiens voués
au développement se complètent de maintes façons,
ce qui leur permet d’accomplir davantage ensemble
que chacun ne le ferait de son côté. Le président de
l’ACDI siège au Conseil des gouverneurs du CRDI. 

Le CRDI et l’ACDI collaborent à l’heure actuelle à un
certain nombre de projets de même qu’au Fonds
canadien de recherche sur la sécurité alimentaire
internationale et à l’Initiative de recherche en santé
mondiale. Le CRDI administre par ailleurs l’initiative
Centres africains de recherche sur l’adaptation, que
soutient Environnement Canada.

Le CRDI collabore également avec d’autres orga-
nismes fédéraux de financement de la recherche,

dont les Instituts de recherche en santé du Canada
(IRSC), le Conseil de recherches en sciences
humaines et le Conseil de recherches en sciences
naturelles et en génie, ainsi qu’avec le Programme 
des chaires de recherche du Canada. À titre d’exemple,
de concert avec les IRSC et d’autres entités, le CRDI
administre le Fonds d’innovation pour le développe-
ment du gouvernement du Canada, qui a pour objectif
de soutenir l’exécution de recherches dont les résultats
pourraient se traduire par des percées dans le domaine
de la santé mondiale.

Le CRDI est assujetti à des examens et à des vérifica-
tions périodiques de la part du Bureau du vérificateur
général du Canada, et il travaille en étroite collabora-
tion avec le ministère des Finances et le Secrétariat
du Conseil du Trésor. Ces dernières années, le CRDI
a également collaboré avec Environnement Canada,
Santé Canada, Ressources naturelles Canada et 
Statistique Canada.
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http://www.idrc.ca/FR/Programs/Agriculture_and_the_Environment/Pages/default.aspx
http://www.idrc.ca/FR/Programs/Agriculture_and_the_Environment/Pages/default.aspx
http://www.idrc.ca/FR/Programs/Global_Health_Policy/Global_Health_Research_Initiative/Pages/default.aspx
http://www.science.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=A0A2F2CB-1
http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/updates-mises_a_jour-fra.aspx


PARTENARIATS  
comment le crDi collabore-t-il 
avec d’autres ?

Le CRDI collabore avec de nombreux organismes,
canadiens comme étrangers, qui sont voués au
développement international. Il travaille avec des
réseaux de savoir canadiens de premier plan, dont
l’Association des universités et collèges du Canada 
et ses membres, des sociétés savantes et des 
organisations non gouvernementales. 

La stratégie des sciences et de la technologie du gou-
vernement du Canada encourage des partenariats de
cet ordre; la circulation des idées, des connaissances
et des innovations à l’échelle planétaire concourt 
à la sécurité et à la prospérité du Canada, estime-t-on. 

Le CRDI s’emploie à renforcer la capacité des 
Canadiens d’intervenir à l’égard des questions de
développement international, habituellement en 
collaboration avec des partenaires de pays pauvres. 
Il le fait notamment en octroyant des bourses
d’études et de recherche à de jeunes spécialistes et
chercheurs du Canada et d’ailleurs.

Dans certains cas, le CRDI accorde un financement
de base à long terme à des établissements de
recherche canadiens qui ont fait leurs preuves et qui
possèdent un programme de recherche de qualité.
L’Institut international du développement durable 
et l’Institut Nord-Sud en sont des exemples.

Le fait que le CRDI soit une société d’État lui procure
la souplesse voulue pour collaborer avec des orga-
nismes subventionnaires — gouvernementaux ou
non — d’autres pays. Nombre d’entre eux disposent

d’un budget bien supérieur au sien. Le CRDI a sou-
vent été invité à se charger de la gestion courante des
initiatives de recherche qu’il finance de concert avec
ces organismes.

Par son savoir-faire, son pouvoir rassembleur et 
l’important réseau de relations qu’il a tissé, le CRDI 
a suscité l’estime de grands bailleurs de fonds. Qu’il
suffise de mentionner, à titre d’exemple, la brochette
d’organismes qui collaborent avec lui à l’Initiative
ink tank. Dans le cadre de cette initiative de
longue haleine qui vise à soutenir des institutions
indépendantes vouées à la recherche sur les politiques
(ou « think tanks ») de pays en développement, 
51 think tanks de 23 pays recevront 110 millions
USD sur une période de six ans. L’initiative est
financée par le CRDI, la Fondation Bill et Melinda
Gates, la Fondation William et Flora Hewlett, le
Department for International Development du 
Royaume-Uni et la Direction générale de la coopéra-
tion internationale du ministère des Affaires
étrangères des Pays-Bas.  
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http://www.ic.gc.ca/eic/site/ic1.nsf/fra/h_00231.html
http://publicwebsite.idrc.ca/FR/Programs/Fellowship_and_Awards/Pages/default.aspx
http://publicwebsite.idrc.ca/FR/Programs/Social_and_Economic_Policy/Think_Tank_Initiative/Pages/default.aspx


RENDEMENT 
Comment le CRdi veille-t-il 
à demeurer ciblé, efficient 
et transparent ?

Le CRDI se conforme aux trois grandes composantes
du Plan d’action du Canada sur l’efficacité de l’aide.

Concentration — Dans la quête de solutions concrètes
et durables aux problèmes des pays pauvres, le CRDI
accorde son soutien à la recherche appliquée en 
fonction de quatre grandes  priorités en matière 
de développement.

Efficience — Le CRDI s’est doté des mécanismes
voulus pour que, périodiquement, la direction et 
le Conseil des gouverneurs revoient les priorités, 
évaluent les réussites, cernent les problèmes et 
réaffectent les ressources.

Le Conseil des gouverneurs approuve des plans qui
énoncent les priorités de recherche, les objectifs et 
les stratégies d’évaluation. Le Bureau du vérificateur
général (BVG) du Canada a fait l’éloge de la bonne
gouvernance et de la bonne gestion du Centre dans
les rapports de ses examens spéciaux du CRDI. Les
conseillers externes qui ont pris part à l’examen
stratégique exécuté en 2007 à la demande du 
Secrétariat du Conseil du Trésor ont cité le CRDI 
en exemple, car il s’adonne périodiquement à des
examens, à des évaluations et à des réaffectations 
de ses ressources.

Reddition de comptes — Le CRDI rend compte au
Parlement chaque année par l’entremise du ministre
des Affaires étrangères. Le rapport annuel comprend
les états financiers vérifiés par le BVG. Le CRDI 
publie également des rapports financiers trimestriels. 

Le CRDI produit en outre les rapports annuels exigés
en vertu de la Loi sur les langues officielles, la Loi sur
l'équité en matière d'emploi, la Loi sur le multicultura-
lisme canadien et la Loi sur la responsabilité en
matière d’aide au développement officielle.

Les caractéristiques qui distinguent la structure et 
le mode de gouvernance du CRDI — par exemple 
la définition des attributs et compétences que doivent
posséder les personnes nommées au Conseil — sont
maintenant proposées comme normes de bonnes
pratiques à toutes les sociétés d’État. L’excellent
dossier du CRDI en matière de gestion du risque et
ses solides fonctions de vérification et d’évaluation
ont été reconnus au Canada et ailleurs au point
d’établir des normes mondiales.

Le Centre respecte, voire surpasse, les normes
établies par le Conseil du Trésor à l’égard de la trans-
parence et de la reddition de comptes en matière de
gouvernance organisationnelle. Une base de données
interrogeable qui contient de l’information sur tous
les projets financés par le CRDI depuis 1971 est mise
à disposition sur le site Web public du Centre, lequel
contient également les rapports des examens spéciaux
réalisés par le BVG. Chaque année, le CRDI organise
à Ottawa une assemblée publique qui donne aux
citoyens l’occasion de poser des questions aux 
gouverneurs et aux membres de la haute direction.
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http://publicwebsite.idrc.ca/FR/AboutUs/Governance/Pages/BoardOfGovernors.aspx
http://publicwebsite.idrc.ca/FR/Programs/Evaluation/Pages/default.aspx
http://idris.idrc.ca/app/Search
http://www.idrc.ca/FR/Misc/Pages/NewsDetails.aspx?NewsID=340
http://www.idrc.ca/FR/AboutUs/Accountability/AnnualReports/Rapport%20annuel%202010-2011.pdf
http://www.idrc.ca/FR/Documents/examen-special-2008.pdf
http://www.idrc.ca/FR/Documents/examen-special-2008.pdf


RÉSULTATS  
en quoi le crDi a-t-il contribué 
à changer les choses dans le monde ?

Depuis sa création, le CRDI a financé près de 
15 000 activités de recherche dans les pays en
développement. Bon nombre d’entre elles ont été 
à l’origine d’un changement véritable, d’une réelle
amélioration des conditions de vie des pauvres. 
En voici quelques exemples.

n Dans deux districts de Tanzanie, des travaux 
de recherche ont entraîné des réformes du système
de santé qui ont réduit la mortalité infantile de 40 %.

n À Rosario, en Argentine, les jardins urbains créés
grâce à des pratiques agricoles novatrices 
nourrissent plus de 40 000 personnes.

n Au Maroc, des percées dans le traitement de
l’huile d’argan ont permis de préserver un arbre
menacé, dont on tire maintenant assez de
revenus pour sortir 2 500 femmes de la pauvreté.

n En Inde, les progrès sur le plan des communica-
tions ont permis à un télécentre de village de 
diffuser une alerte au tsunami qui a sauvé des
milliers de vies.

n En Bolivie, des initiatives politiques et législatives
d’une grande créativité, fondées sur de solides
données scientifiques, ont aidé à résoudre de
graves conflits au sujet de l’accès à l’eau.

Voilà des réalisations de taille et tangibles, à l’échelle
locale. Des initiatives de portée régionale ou mon-
diale soutenues par le CRDI ont elles aussi eu des
effets qui perdurent.

n En Asie, en Amérique latine et en Afrique, 
le CRDI a favorisé la création de consortiums
régionaux de recherche sur les politiques qui
donnent du poids aux conseils économiques
prodigués aux décideurs. 

n Le CRDI a joué un rôle de premier plan dans
l’émergence de nouveaux champs d’investigation,
dont l’écosanté, une démarche intégrée qui tient
compte des liens entre la santé humaine et les
écosystèmes.

n Conscient depuis longtemps de l’importance 
de tirer des enseignements des constatations
émanant de la recherche et de la nécessité de 
rendre des comptes, le CRDI est aujourd’hui un
chef de file à l’échelle mondiale dans le domaine
de l’évaluation.

n Le CRDI a amélioré la capacité de nombreux
particuliers et organismes de concevoir et d’exé-
cuter des projets de recherche appliquée et de se
servir des résultats pour résoudre des problèmes
locaux – et c’est sans doute là l’incidence la plus
importante et la plus durable qu’il ait eue.

Ce ne sont là que quelques exemples; beaucoup
d’autres auraient pu être cités également. Pour
en savoir davantage, consulter le www.crdi.ca, 
en particulier les pages faisant état des 
effets durables de l’action du CRDI.
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Conseil des gouverneurs du CRDI
(au 1er janvier 2012)

L’honorable Barbara McDougall, présidente 
du Conseil, Toronto, Canada 
Conseillère en expansion du commerce interna-
tional, en gouvernance organisationnelle et en 
relations avec le gouvernement au cabinet d’avocats 
Aird & Berlis LLP; ancienne secrétaire d’État aux
Affaires extérieures et ancienne ministre de l’Emploi
et de l’Immigration

Denis Desautels, vice-président du Conseil, 
Ottawa, Canada
Président du conseil d’administration, Banque 
Laurentienne; président du Conseil de surveillance
de la normalisation comptable, Institut canadien 
des comptables agréés; ancien vérificateur général 
du Canada

David M. Malone, président du Centre, 
Ottawa, Canada
Ancien haut-commissaire du Canada en Inde et
ambassadeur non résident du Canada au Népal 
et au Bhoutan; ancien sous-ministre adjoint, 
Enjeux mondiaux, ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international du Canada

Margaret Biggs, Ottawa, Canada
Présidente, Agence canadienne de développement
international

Claude-Yves Charron, Montréal, Canada
Vice-recteur, Université du Québec à Montréal

Ahmed Galal, Le Caire, Égypte
Directeur général, Forum de recherche économique

Frieda Granot, Vancouver, Canada
Doyenne associée principale, Développement
stratégique et relations extérieures, Sauder School 
of Business, Université de la Colombie-Britannique

Pratap Mehta, New Delhi, Inde
Président, Centre for Policy Research 

Faith Mitchell, Washington, États-Unis
Vice-présidente, Programme et stratégie, 
Grantmakers in Health

Elizabeth Parr-Johnston, Chester Basin, Canada
Présidente, Parr-Johnston Economic and Policy
Consultants

Gordon Shirley, Kingston, Jamaïque
Recteur du campus de Mona, University 
of the West Indies

L’honorable Monte Solberg, Calgary, Canada
Conseiller principal, Fleishman-Hillard Canada, 
et chroniqueur pour Sun Media

Xue Lan, Beijing, République populaire de Chine
Doyen, School of Public Policy and Management, et
vice-président administratif, Development Research
Academy for the 21st Century, Université Tsinghua

Pour plus d’information sur la gouvernance 
du CRDI, consulter le www.crdi.ca.



Haute direction du CRDI

David M. Malone, président du Centre
Ancien haut-commissaire du Canada en Inde et
ambassadeur non résident du Canada au Népal et 
au Bhoutan; ancien sous-ministre adjoint, Enjeux
mondiaux, ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international du Canada
dmalone@crdi.ca

Rohinton Medhora, vice-président, 
Programmes et partenariats
Divers postes au CRDI depuis son arrivée en 1992;
ancien professeur adjoint en économie à l’Université
de Toronto, stagiaire au Fonds monétaire interna-
tional et consultant auprès de l’Institut de développe-
ment économique de la Banque mondiale
rmedhora@crdi.ca

Lauchlan T. Munro, vice-président, 
Stratégie générale et gestion régionale
Divers postes au CRDI depuis son arrivée en 2003;
ancien chef de la planification stratégique 
à l’UNICEF et chargé de cours en économie 
au collège Sherubtse, au Bhoutan 
lmunro@crdi.ca

Sylvain Dufour, vice-président, Ressources, 
et chef de la direction financière
Divers postes au CRDI depuis son arrivée en 1987;
ancien gestionnaire, région du Nord, à Geocon Inc.,
une filiale de Lavalin Inc. (aujourd’hui SNC-Lavalin)
sdufour@crdi.ca

Annette Nicholson, secrétaire et conseillère
juridique
Chef du contentieux à l’Aéroport international 
MacDonald-Cartier d’Ottawa de 1996 à 2006; 
avocate au cabinet Perley-Robertson, 
Hill & McDougall, à Ottawa, de 1985 à 1995  
anicholson@crdi.ca

Pour plus d’information au sujet de la haute
direction du CRDI, consulter le www.crdi.ca.

Pour en savoir davantage sur le CRDI

Le CRDI à 40 ans — Un bref historique
Livret de 32 pages qui retrace le parcours du CRDI,
de 1970, l’année de sa création, à 2010, l’année de 
son 40e anniversaire

CRDI – 40 ans d’idées, d’innovations et d’impacts
Ouvrage de Bruce Muirhead et Ronald N. Harpelle
qui traite de l’apport intellectuel du CRDI, publié aux
Presses de l’Université Laval en 2011 (448 p.)

Rapport annuel du CRDI 
Rapport annuel présenté au Parlement par l’entremise
du ministre des Affaires étrangères

Le développement par l’innovation 
Cadre stratégique 2010-2015
Document qui établit le cadre programmatique 
et les activités du CRDI 

IDRIS+
Base de données interrogeable qui contient 
de l’information (description, somme accordée, 
bénéficiaires, etc.) sur tous les projets financés 
par le CRDI depuis 1971 

Bibliothèque numérique du CRDI
Dépôt en libre accès dans lequel sont versés les
extrants de recherche
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CRDI
www.crdi.ca

Coordonnées

Siège

aDresse Postale  

cP 8500  
ottawa on  canada
k1G 3h9

aDresse MuniciPale

150, rue kent 
ottawa on  canada
k1P 0B2

téléphone :  +1 613-236-6163
télécopieur :  +1 613-238-7230
courriel :  info@crdi.ca

Pour communiquer avec les bureaux régionaux du crDi
ou pour parcourir le répertoire des employés, consulter
la page Nous joindre du site web public du crDi,
www.crdi.ca.

le présent document est offert en version papier, 
ainsi qu’en version électronique à www.crdi.ca.

Créer des signets et partager
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